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n° 339 275 du 13 janvier 2026
dans l’affaire X / III

En cause :  X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. MOSTAERT
Rue Piers 39
1080 BRUXELLES

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 août 2023, par X et X, qui déclarent être de nationalité brésilienne, tendant à
l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 19 juin 2023.

Vu le titre 1er bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « Loi »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 3 juin 2025 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 12 juin 2025.

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2025 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2025.

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers.

Entendues, en leurs observations, Me M. MOSTAERT, avocate, qui comparaît pour la partie requérante, et
Me I. SCHIPPERS loco Me C. PIRONT, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour, introduite sur la
base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et
l'éloignement des étrangers (ci-après, la Loi), irrecevable au motif que « Les éléments invoqués ne
constituent pas une circonstance exceptionnelle ».

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation de
l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales
(ci-après la CEDH), des articles 10, 11 et 22 de la Constitution, des articles 9bis et 62 de la Loi, des articles 2
et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des principes de
bonne administration, de proportionnalité, de légitime confiance, du devoir de soin et de minutie et de
sécurité juridique, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.
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3.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la Loi, la demande d’autorisation de séjour doit être
introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où
l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de
force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère
exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous
deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une
circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi
de l’autorisation de séjour.

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large
pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa
décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette
obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire
de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois
tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon
claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de
comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un
recours, et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

3.2.1 En l’espèce, la motivation de l’acte attaqué révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée,
répondu adéquatement et suffisamment aux éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour
des requérants. Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement
contestée par la partie requérante. En effet, l’argumentation de la partie requérante n’a en réalité d’autre but
que d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne
saurait être admis, faute de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette
dernière à cet égard. 

Le Conseil observe que les éléments mentionnés dans la demande d’autorisation de séjour ont bien été
analysés par la partie défenderesse, laquelle a d’ailleurs bien précisé les raisons pour lesquelles chacun
d’entre eux ne constituait pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la Loi. En effet, la
partie défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés
par les requérants à l’appui de la demande d’autorisation de séjour, sans utiliser de formules stéréotypées,
de sorte que l’argumentation émise en termes de requête ne semble nullement établie. Requérir davantage,
reviendrait à obliger la partie défenderesse à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède ses
obligations de motivation (voir notamment : C.E., arrêt n° 70.1329 du décembre 1997 et arrêt n° 87.974 du 15
juin 2000). 

3.2.2. En particulier, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, une simple lecture de la
motivation de l’acte attaqué permet de constater que la partie défenderesse a pris en considération les
éléments d’intégration et de vie privée et familiale allégués par les requérants et a procédé à une mise en
balance des intérêts en présence, au regard de ceux-ci, motivation qui n’est pas utilement contestée par la
partie requérante. 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est pas démontrée en l’espèce.

3.2.3. Le Conseil rappelle en outre qu’il a déjà jugé que ni une intégration ou un ancrage en Belgique ni la
longueur du séjour ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de
la Loi, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments
empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever
l’autorisation requise. 

Le Conseil considère en effet que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au
plus la volonté des requérants de séjourner sur le territoire belge, mais non une impossibilité ou une difficulté
quelconque de rentrer dans leur pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention
d’une autorisation de séjour. Dès lors, en relevant la longueur du séjour et l’intégration en Belgique
invoquées par les requérants et en estimant que celles-ci ne constituent pas une circonstance exceptionnelle
à défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou de plusieurs déplacements
temporaires en vue d’y lever l’autorisation requise, la partie défenderesse a valablement exercé son pouvoir
d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé sa décision.

3.2.4. S’agissant des éléments relatifs à la longueur du séjour et à la volonté d’intégration sociale et
professionnelle des requérants en Belgique, une simple lecture de l’acte attaqué permet de constater que la
partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments invoqués à cet égard par les requérants
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partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments invoqués à cet égard par les requérants

dans la demande d’autorisation de séjour, et y a suffisamment et valablement répondu en expliquant
pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article
9bis de la Loi. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à prendre
le contre-pied de l’acte attaqué en ce qui concerne lesdits éléments, tentant ainsi d’amener le Conseil à
substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne
saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie
défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce. 

3.2.5. En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de la
longueur du séjour et de l’intégration des requérants en Belgique au motif, en substance, que cette
intégration s’est développée en séjour illégal, le Conseil rappelle que l’illégalité du séjour, relevée à diverses
reprises dans l’acte attaqué, ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande
d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la Loi, sous peine de vider cette disposition de sa
substance, dans la mesure où elle vise à permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le territoire d’obtenir
une autorisation de séjour de plus de trois mois. Il convient toutefois de préciser que si rien n’empêche la
partie défenderesse de faire d’emblée, comme en l’espèce, le constat que les requérants se mis eux-mêmes
dans une situation de séjour illégal, en sorte qu’ils sont à l’origine du préjudice qu’ils invoquent en cas
d’éloignement du territoire, ou de souligner qu’ils ne pouvaient ignorer la précarité de leur séjour, il lui
incombe en tout état de cause de répondre par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux
éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour et de les examiner dans le cadre légal qui lui
est soumis, ce qu’elle a fait en l’espèce. 

3.2.6. Par ailleurs, quant à l’invocation, par la partie requérante, des principes de confiance légitime et de
sécurité juridique, ainsi que de l’existence supposée de lignes directrices définissant des critères de
régularisation, le Conseil rappelle tout d’abord que le principe de confiance légitime ressortit au principe de
bonne administration et peut se définir comme étant celui en vertu duquel le citoyen doit pouvoir se fier à une
ligne de conduite claire et constante de l’autorité ou à des concessions ou des promesses que les pouvoirs
publics ont faites dans un cas concret. La violation de ce principe suppose une attente légitimement suscitée
et l’absence d’un motif grave permettant de revenir sur cette reconnaissance. Il faut donc, en d’autres
termes, une situation dans laquelle l’autorité a fourni au préalable à l’administré des assurances précises
susceptibles de faire naître dans son chef des espérances fondées (en ce sens notamment, CE, n°25.945 du
10 décembre 1985 ; C.E., 32.893 du 28 juin 1989 ; C.E., n°59.762 du 22 mai 1996 ; C.E. (ass. gén.),
n°93.104 du 6 février 2001 ; C.E., n°216.095 du 27 octobre 2011 ; C.E., n°22.367 du 4 février 2013 ; C.E., n°
234.373 du 13 avril 2016, C.E., n°234.572 du 28 avril 2016). 

Le Conseil rappelle également, concernant le bien-fondé d’une demande d’autorisation de séjour introduite
sur la base de l’article 9bis de la Loi (c’est-à-dire l’examen des raisons d’autoriser l’étranger à séjourner plus
de trois mois dans le Royaume), que le Ministre ou le Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir
d’appréciation. 

En effet, l’article 9bis de la Loi ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère
menant à déclarer la demande non fondée (dans le même sens : C.E., n°215.571 du 5 octobre 2011 et C.E.,
n°216.651 du 1er décembre 2011). 

Cette absence de critères légaux n’empêche certes pas la partie défenderesse de fixer des lignes de
conduite relatives aux conditions d’octroi de l’autorisation de séjour, destinées à la guider dans l’exercice de
son pouvoir d’appréciation. Le respect du principe de légalité lui interdit néanmoins d’ajouter à la loi en
dispensant, par exemple, certains étrangers de la preuve de l’existence des circonstances exceptionnelles
exigées par l’article 9bis de la Loi (en ce sens, notamment, 216.417 du 23 novembre 2011 ; C.E., n°221.487
du 22 novembre 2012 ; C.E., n°230.262 du 20 février 2015 ; C.E., n°233.185 du 9 décembre 2015 ; C.E.,
n°233.675 du 1er février 2016). 

Par ailleurs, si en adoptant des lignes de conduite, la partie défenderesse limite son large pouvoir
d’appréciation, ces lignes directrices ne peuvent être obligatoires, c’est-à-dire qu’elles ne peuvent l’exonérer
de l’examen individuel de chaque cas qui lui est soumis et qu’elle ne peut s’estimer liée par ces lignes de
conduite au point de ne pouvoir s'en départir à l’occasion de l’examen de chaque cas (en ce sens : C.E.,
n°176.943 du 21 novembre 2007). 

La portée du principe de légitime confiance se voit donc fortement limitée lorsque l’autorité administrative
amenée à statuer dispose, comme en l’espèce, d’un pouvoir discrétionnaire. L’exercice de son pouvoir
d’appréciation ne peut en effet être considéré comme un revirement d’attitude.
Il reste que, sur le plan de la motivation formelle, il appartient à la partie défenderesse d’exposer dans sa
décision les raisons pour lesquelles elle estime devoir, dans le cas dont elle est saisie, se départir de la ligne
de conduite qu’elle s’est donnée. 
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de conduite qu’elle s’est donnée. 

En l’espèce, la partie requérante reste en défaut de démontrer de quelle manière les prétendues lignes
directrices lui seraient applicables ; en outre il ressort des discussions parlementaires du 10 décembre 2021
que le Secrétaire d’Etat avait souligné à plusieurs reprises qu’aucun critère spécifique n’était appliqué aux
dossiers des grévistes. 

4. Comparaissant, à sa demande expresse, lors de l’audience du 18 novembre 2025, la partie requérante
prétend que les éléments invoqués au titre de circonstance exceptionnelle n’ont pas été pris en compte dans
leur globalité. Force est de constater que ces critiques ne sont pas de nature à énerver les constats posés
dans l’ordonnance adressée aux parties, et reproduits dans les points qui précèdent.

5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize janvier deux mille vingt-six par :

Mme M.-L. YA MUTWALE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. KESTEMONT, greffière

La greffière La présidente,

A. KESTEMONT M.-L. YA MUTWALE 


